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Prix de revient maison Loi Pinel

Par Jo22, le 17/05/2019 à 10:50

Bonjour,rnNous avons déclarer un achèvement de travaux pour une maison en Octobre
2018.Nous louons cette maison depuis le 01 Octobre 2018 .Nous avons réalisé les clôtures
,terrasse, enrobé , aménagements extérieurs en Novembre et Décembre 2018.Peut on
déclarer ces factures en charge ou dans le prix de revient de la
maison?rnMercirnCordialement

Par morobar, le 17/05/2019 à 16:15

Bjr,rnDéjà répondu : oui cela fait partie du prix de revient.

Par Jo22, le 18/05/2019 à 01:49

Bonjour d'après quels textes ?
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